
Républiq«ie  Française  - Département  du Calvados

Mairie  de Grentheville  - 14540

DP 014  319  24 UOOO1

Demande  déposée  le 21 janvier  2024

Par : Monsieur  Stéphane  JULIEN

Adresse  du demandeur  : 1 rue  des Lilas  14540  Grentheville

Nature  des Travaux  : Clôture

ARRÊTÉ

de non-opposition  à une  déclaration  préalable

Monsieur  le Maire  de Grentheville,

VU la déclaration  préalable  présentée  le 21 janvier  2024  par  Monsieur  Stéphane  JULIEN,  demeurant  1 rue des

Lilas à Grentheville  (14540),

VU I"objet  de la déclaration  :

o Clôture

*  sur  un terrain  situé  1 rue  des Lilas 14540  Grentheville  (

VU I"affichage  en mairie  de I"avis  de dépôt  en date  du 21 janvier  2024,

VU le Code  de l'Urbanisme,  notamment  ses articles  L 421-4  et suivants,

VU le PLU en vigueur  notamment  la zone  UB,

ARRÊTE

La présente  déclaration  préalable  fait  l'objet  d'une  décision  de non-opposition.

Gr:epttyville,  le 5 février  2024

t.  P,olir'le %re,  L'Adjoint  délégcié,
Jimmy  SÀI

La présente  décision  est transmise  au représentant  de l'Etat dans les conditions  prévues  à l'article  L.2131-2  du code général  des

collectivités  territoriales.



Durée de validité  de l'acitoi  isation

Conformérnenl  à l'aïticle  R 4)4-17  du code de l'rirbanisme,  laautûnsaFion  est perimee  si les tiavaux  ne sont pas enrrepris  dans le delai de 36 müis a comptei

de sa notification  au(x) bénéficiaire(s)  Il en est de même  si, passe ce de1a5 les tïavaux  sont uïteriompus  pendant  un delai supérieur  à une annee En cas de

recorirs  contre  la décision  de nün-opposition  le delai de validité  est suspendu  lusqci'au  prononcé  d'une  decision  lundictiormelle  uiévocable

Conformément  arix articles  R 424-21  et R 4;'4-22,  l'autorisaïiün  pecit êtie  qrotoy,je  pouï  d=u:« fois pour  une duiee  d'un an si les prescnptions  d'urbanisme

de toris oïtlïes  et le ïegnne  rles ta<es et paiticipations  n'ont  pas evolué  de façon défavorable  à SOIÏ égam Dans ce cas la demande  de ('uoro@atitîn est établie

eii deux  exemplaires  et adressée  par pli ïecommande  ou déposee  a la mairie  deux mois ari moms avant  l'expiralion  du délai de validite

Le béneficiaire  de laautürisation  peut  commencer  les travaux  après avoir

- Installé sur le terrain,  pendank  toute  la durée  du chantieï,  un panneau  visible de la voie publique  decrivant  le pro)et Le modele  de panneau,

conforme  aux prescriptions  des articles  A 424-15  à A 424-19,  est disponible  à la mairie,  sur le site mrernet  urbarusme  du @ouvernement,  ainsi

que dans la plupart  des magasins  de matéiiaux

Attention  la décision  n'est  défimtive  qu'en  laabsence de recouis  ou de retrait

dans le délai de deux mois à compter  de son affichage  sur le terrain,  sa légalité  peut  être contestee  paï un tiers Dans ce cas, l'auteur  du recours

est tenu daen informerle  (ûu les) béneficiaires  de la décision  de non-opposition  au plus tard quinze  lours  après le dépôt  du recours

- dans le délai de trois mois apt'ès la date de la décision  de non-opposition,  l'autorité  compétente  peut la retirer  si elle l'estime  illégale Elle est

tenue  d'en mToïmei prealablement  le bénéficiaire  de la décision  de non-opposition  et de lui permettïe  de répondre  ;l ses observations

L e tribunal  admmistratifpeut  être saisi parl'application  informatique  (( Télérecûurs  citoyens  )) accessible  parle  site inFeïnet  www  telerecours  fr

La décision  est délivrée  sous réseïve  du droit  des tiers  elle a pour  oblet  de vérifierla  conformité  du projet  aux règles et servitudes d'urbanisme Elle n'a pas
pour  oblet  de vérifier  que le prolet  respecte  les autres  réglementations  et les r%les de droit privé Toute personne saestimant lésée par la méconnaissance
du droit  de propriété  ou d'autres  dispositions  de dïoit  privé peut  donc faire  valoir  ses drüits  en saisissant  les tïibunaux  civils, même  si la décisiün  respecte  les

règles d'urbanisme


